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SEANCE DU 9 mai 2001
 

Commission Communale des Impôts Directs de NIORT : 
Renouvellement des membres

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise 
HALAT, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Joël RENOUX, M. 
Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Danièle GANDILLON, M. 
Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Annie COUTUREAU, Mme 
Marie-Edith BERNARD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Rémy LANDAIS, Mme 
Catherine DEGUERCY, M. Bernard JOURDAIN, M. Gérard ZABATTA, M. Michel 
PAILLEY, Mme Valérie UZANU, Mme Nathalie HIBERT, M. Amaury BREUILLE, 
Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme 
Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle 
LE FRIANT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Luc DELAGARDE donne pouvoir à M. Gilles FRAPPIER. 
Mme Andrée CHAREYRE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA. 
Mme Isabelle RONDEAU donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN. 
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT. 
 
Excusés :

Conseillers :
Mlle Karen NALEM, Mme Christabelle CHOLLET
 
 
 

DELIBERATION  D2011372001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 mai 2001

 
Finances Ressources Financières Commission Communale des Impôts Directs de NIORT : 

Renouvellement des membres
 
Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,



 
L’article 1650 du Code Général des Impôts dispose que la durée du mandat des membres de la Commission communale 
des impôts directs est la même que celle du mandat du Conseil municipal et que leur nomination a lieu dans les deux mois 
qui suivent le renouvellement général des Conseils municipaux.
 
La Commission, outre le Maire ou l’Adjoint délégué qui en assure la présidence, comprend huit membres ; les huit 
commissaires titulaires et leurs huit suppléants sont désignés par le directeur des Services fiscaux sur une liste, dressée par 
le Conseil municipal, de trente-deux contribuables remplissant les conditions suivantes : être de nationalité française, âgé(e) de 
25 ans au moins ; jouir de ses droits civils ; être inscrit(e) aux rôles des impositions directes locales dans la commune de 
Niort ; être familiarisé(e) avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des 
travaux confiés à la Commission ; un commissaire doit être domicilié en dehors de la commune.
 
Je vous propose de procéder aujourd’hui à la désignation de trente-deux contribuables locaux dont seize pourront faire partie de 
la Commission communale des impôts directs.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- désigner les contribuables dont les noms suivent pour faire partie, s’ils sont désignés par le Directeur des Services Fiscaux, 
des membres de la Commission communale des impôts directs de Niort :
 
 

N° 
d’ordre

Nom - Prénom Date de 
naissance

Profession ou état Résidence Catégorie de 
contribuables 

I  Contribuables habitant la commune
1)  Commissaires titulaires

1  1927 retraité assurances  TH. - T.F.
2  1939 salarié Sernam  T.H.
3  1936 retraité Sernam  T.H. - T.F.
4  1932 retraitée 

enseignement
 T.H. - T.F.

5  1944 juriste assurances  T.H. - T.F.

6  1932 retraité assurances  T.H. - T.F.
7  1932 retraité  T.H. - T.F.
8  1949 ingénieur  T.H. - T.F.
9  1949 enseignante  T.H.
10  1948 rédacteur T.H. - T.F.

11   1941 contrôleur des 
impôts 

 T.H. - T.F.

12  1949 chargé de mission  T.H. - T.F.
13  1931 retraité  T.H. - T.F.
14  1940 retraité  T.H. - T.F.

2)  Commissaires suppléants
1  1956 agriculteur  T.F.B. - T.F
2  1949 artisan  T.P.
3  1942 retraité  T.H. - T.F.
4  1970 dir. cadre 

associatif
 T.H.

5  1953 rédactrice 
contentieux

  T.H. - T.F.

6  1938 retraitée  T.H. - T.F.
7  1942 Statisticien  T.H. - T.F.
8  1934 retraité fonction 

publique
 T.H.

9  1934 retraité 
enseignement

 T.H. - T.F.

10  1937 secrétaire  T.H.
11  1937 retraité  T.H. - T.F.
12  1965 secrétaire  T.H.
13  1955 chirurgien dentiste  T.H. - T.F. - T.P.



14  1934 retraité  T.H. - T.F.
II  Contribuables habitant hors de la commune

1)  Commissaire titulaire
1  1965 cadre assurance  T.H. - T.F.

2  1953 Resp. 
Communication

 T.H - T.F.

2)  Commissaire suppléant
1  1947 sans emploi  T.H. - T.F.

2  1926 retraité  T.H. - T.F.

 
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
 
 
 
Ordre du jour


